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Fabienne Charmetant 

Cette année 2021 a encore été bien 

chaotique, faite alternativement de 

moments de convivialité retrouvés et de 

limitations des évènements et des 

manifestations.  

Malgré tout, la situation s’est globalement 

améliorée car il n’est plus question de 

couvre-feu ou de confinement, alors que 

cela était notre quotidien il y a encore un 

an.  

La cérémonie des vœux est l’occasion de 

faire également l’état de ce qui a été 

accomplie une année durant, et aussi de 

parler des projets de notre village. Hélas, la 

conjoncture en a décidé autrement, mais 

vous trouverez tout cela dans ce bulletin. 

Sachez que j’exerce ma fonction avec 

toujours autant d’enthousiasme et de 

détermination. Mon équipe est également 

là au quotidien pour m’aider dans les 

tâches diverses et variées, les grands 

projets comme les petits problèmes. 

Mais la commune dépend également d’un 

ensemble plus grand qu’est la 

Communauté de Communes de Rives de 

l’Ain – Pays de Cerdon. J’y participe 

activement en tant que Vice-Présidente et 

défend les intérêts de Priay. 

A l’échelle de notre commune, en 2021, 

malgré les aléas climatiques et 

pandémiques, nous avons pu mener à bien 

un certain nombre de chantiers et de 

projets. 

La borne escamotable de la Rue de la 

Rivière, posée avant l’été, a enfin apporté 

la quiétude à un quartier de Priay éprouvé 

par la version régionale du tourisme de 

masse. 

Malgré les (mauvaises) surprises, et une 

reprise en main du dossier avec une étude 

technique approfondie et la réalisation 

d’ouvrages d’art, nous sommes arrivés à 

achever les travaux de démolition de l’ex-

restaurant La Mère Bourgeois. Nous voilà 

en phase d’être débarrassés d’un bien 

encombrant et coûteux dossier ! 

Une nouvelle application est venue 

agrandir l’éventail des moyens de 

communication de la Mairie, l’application 

Panneau Pocket. 

 

En 2022, que va-t-il se passer ? 

Nous allons installer un système de 

vidéoprotection, le marché est lancé. La 

commission d’appel d’offres pourra 

statuer dans les semaines à venir sur le 

choix du prestataire. Je souhaite que les 

caméras soient opérationnelles avant l’été.  

Nous allons également entreprendre la 

phase finale de l’aménagement du parking 

de l’ex- Mère Bourgeois. Ces places de 

stationnement supplémentaires vont venir 

soutenir notre activité économique, car 

dans nos territoires ruraux l’adage « no 

parking, no business » reste d’actualité. 

Nous allons devenir propriétaire de la 

maison Morel dans les jours à venir ; ce qui 

nous permettra de continuer notre étude 

sur l’extension de la maison médicale.  

Chaque jour, nous poursuivons nos efforts 

pour que Priay soit un village où il fait bon 

vivre.  

Mais les relations de bon voisinage, le 

civisme dans les rues et sur les routes et au 

final l’ambiance riante au sein du bourg et 

des hameaux est le résultat de l’attitude de 

chacun d’entre nous. 

Le bien vivre ensemble, c’est avant tout se 

respecter mutuellement, se supporter, 

s’aider, se comprendre, dialoguer… Vos 

efforts, votre coopération et votre sourire 

font la différence ! 

Je compte sur vous. 

Je vous souhaite à tous une excellente 

année, que 2022 nous permette de 

reprendre toutes nos activités, de nous 

réunir à nouveau pour de grands éclats de 

rire. 

Je ne peux conclure ce mot sans rendre un 

hommage appuyé à mon illustre 

prédécesseur René Santhonnax, qui nous a 

quitté l’année dernière. Notre commune 

lui doit beaucoup, et nos associations tout 

autant. Puisse-t-il reposer en paix. 

 

 

« Venir ensemble est un commencement, 

rester ensemble est un progrès,  

travailler ensemble est un succès. »   

Henry FORD 
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CHARMETANT Fabienne Présidente de droit de toutes les commissions 

MAJORCZYK Gilles  
Vice 

Prés. 
   X X  Suppléant 

MACRI-FALCONNET Bérénice  X  
Vice 

Prés. 
X  

Vice 

Prés. 
  

RODEMET Wilfried  X 
Vice 

Prés. 
X  X X X Suppléant 

CANALE Wanda  X    
Vice 

Prés. 
  Suppléant 

TEYSSIER Eric 
Vice 

Prés. 
X  X   X  X 

BALMON Jean-Claude  X  X  X  X  

BENNACER Salem     X  X  X 

DELANNE Jérôme  X    X    

LANDEAU Christelle X  X       

LANDES Géraldine X  X     X  

LEVEQUE Olivier   X X 
Vice 

Prés. 
    

SAVOYE Céline X       
Vice 

Prés. 
 

SCHAEFFER Corinne    X X     

SEVE Frédérique   X  X     

JANIN Daniel          

MOREL Marcelle          

THOME Yves          

DELOY Liliane          
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  INFOS MUNICIPALES 

Les habitants de Priay doivent se présenter dans une des 

Mairies équipées de dispositifs numériques de recueil des 

demandes (stations biométriques). Chaque usager peut 

effectuer une demande de titre d’identité dans n’importe 

quelle Mairie du département équipée d’un dispositif de 

recueil (les communes d’Ambérieu-en-Bugey, Meximieux ou 

Lagnieu en sont équipées, le service instructeur exige que le 

dépôt du dossier se fasse uniquement sur rendez-vous. En 

tant que demandeur, vous devez préparer votre démarche 

en effectuant une pré-demande en ligne, pour cela il faut 

vous rendre sur le site Service-Public.fr. 

La Mairie de Priay ne reçoit donc plus les habitants de la 

commune pour cette démarche mais peut aider les 

personnes non munies d’accès à internet à faire leur pré-

demande. 

 

Liste des communes à proximité équipées d'un dispositif de recueil : 

Ain : Ambérieu en Bugey, Meximieux 

Lagnieu, Péronnas, Viriat, Villars les Dombes 

Les demandes d’inscription sur les listes électorales 
peuvent être déposées au choix : 
 

▪ Par internet en utilisant le téléservice proposé 
par service-public.fr ; 

▪ En se rendant en mairie avec une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile. 
 

 

En 2022, les élections présidentielles auront lieu 
les dimanches 10 et 24 avril et les législatives les 
dimanches 12 et 26 juin. Vous avez jusqu'au 4 
Mars pour vous inscrire pour les présidentielles 
et 6 mai pour les législatives. 

 

Depuis le 1er novembre 2017, la conclusion d’un PACS peut 

se faire chez un notaire mais également en Mairie. Comme 

pour le mariage, contactez le secrétariat de Mairie afin de 

constituer un dossier. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 
Lorsqu’une lampe ne fonctionne plus, merci de le signaler au 
secrétariat de mairie en indiquant le plus précisément possible 
sa localisation. 
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Etat Civil et Règlement Général sur la Protection des 

Données personnelles (RGPD) 

 

Le RGPD impose un consentement systématique et écrit 

pour la diffusion de données à caractère personnel, dont 

les informations relatives à l’état civil (Naissance, mariage 

et décès).  

Ce consentement est difficile à obtenir de façon 

systématique, et ne reflètera plus fidèlement la vie du 

village. Nous ne livrerons donc que les chiffres de l’année 

2021. 

Naissance : 18 
Mariages : 8 
Décès : 14 
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 ▪ En cas de neige ou de verglas, les habitants des 

maisons situées en bordure de la voie publique sont 
tenus de racler puis balayer la neige devant leur 
maison, sur les trottoirs ou banquettes, jusqu’au 
caniveau, en dégageant celui-ci autant que possible. 
S’il n’existe pas de trottoir, le raclage et le balayage 
doivent se faire sur un espace de 1 mètre de largeur à 
partir du mur de façade ou de la clôture. Les 
habitations qui ont un toit versant sur la voie publique 
doivent être équipées de dispositifs adaptés pour 
éviter la chute de neige ou de glace. 

▪ Les riverains doivent déblayer le trottoir adjacent au 
bien dont ils ont l’usage. Cela implique notamment de 
ramasser les feuilles mortes et humides afin d’assurer 
la sécurité des piétons.  

▪ Les parcelles non bâties ne doivent pas être laissées 
en friche. Les propriétaires ont l’obligation de dégager 
les terrains des ronces, herbes folles, buissons, etc… 

 

Pour l’utilisation du matériel de jardinage et de bricolage, se 
référer aux horaires de l’arrêté préfectoral du 12 septembre 
2008 :  
 
▪ Les jours ouvrables : de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30 
▪ Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 
▪ Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 

 

 
UTILISATION DU MATERIEL DE JARDINAGE ET DE BRICOLAGE 

 

Vous devez veiller à ce que vos propres 

plantations n’empiètent pas sur le domaine 

public : vos arbres et vos haies ne doivent 

pas empêcher de marcher sur un trottoir ou 

constituer un danger pour la circulation 

routière. Un riverain qui planterait ou 

laisserait croitre des haies ou des arbres à 

moins de 2 mètres de la route sans 

autorisation s’expose à une amende (art 

116-2 du Code de la Voirie Routière). 

Dans ce cas, le Maire peut également faire 

procéder à l’exécution forcée des travaux 

d’élagage pour mettre fin à l’avancée des 

plantations sur la voie publique. Les frais 

seront alors exclusion à la charge des 

propriétaires négligents (art L2212-2-2 du 

Code Général des Collectivités Territoriales). 

Tous travaux ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’une 
construction, d’en changer la destination, de créer de la surface de 
plancher, de modifier le volume du bâtiment, de créer ou d’agrandir 
une ouverture ainsi que l’édification d’une clôturé sont soumis à 
l’obligation de déposer une demande d’autorisation d’urbanisme. 
Il est important de respecter cette règlementation, faute de quoi 
vous seriez en infraction avec le Code de l’Urbanisme. 
Selon la nature des travaux envisagés, il peut s’agir d’une déclaration 
préalable ou d’un permis de construire. 
Vous pouvez vous renseigner auprès du service urbanisme de la 
Mairie via le formulaire en ligne sur le site internet de la Commune 
ou à disposition au secrétariat de Mairie. 
Le service urbanisme reçoit uniquement sur rendez-vous le mercredi 
matin. 
Pour toute demande d’information, contactez le service à l’adresse : 
urbanisme@priay.com  
Le service urbanisme est fermé le samedi matin. Vous avez la 
possibilité de déposer vos dossiers, le récépissé vous sera retourné 
par mail. 

 

 

PROPRETE 

Différents documents : plan de Priay, guide du tri 

sélectif, sacs jaunes, bulletin municipal, informations 

diverses... sont à votre disposition en mairie. N’hésitez 

pas à venir les retirer. Cela nous permettra aussi de 

faire votre connaissance. 

 

mailto:urbanisme@priay.com
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 Ce conteneur sert à récupérer les textiles (habits, linges de maison, chaussures…) en 
état ou abîmés mais non souillés, petite maroquinerie (sacs à main, ceintures…). 
Les plus beaux des articles collectés sont vendus à petit prix dans les boutiques Ding 
Fring pour les personnes défavorisées. 
Boutique Ding Fring la plus proche, se renseigner sur www.lerelais.org. 
Le reste est broyé pour en faire de l’isolation pour l’habitat en panneau, rouleau, vrac à 
souffler…Metisse, gamme d’isolation thermique et acoustique non irritable, certifiée 
ACERMI (échantillon disponible en mairie), renseignement sur www.isolantmetisse.com 
ou par mail metisse@lerelais.org ou par téléphone 03 21 69 40 77. 

 

TARIFS DES LOCATIONS DES SALLES 

 

Pour la location, se renseigner en mairie. Le contrat doit-être signé au minimum 15 jours avant la date de location. 

Habitants de Priay et associations locales  
 
Associations locales (Repas, divers…)  170 € 

Première location gratuite 
Particuliers Priaysiens (Repas, divers…) 300 € 
Forfait chauffage    85 € 
Forfait location vaisselle   35 € 
Pénalité de non-nettoyage  150 € 
Caution     500 € 
 
 

 Associations des communes extérieures  
 
Location     300 € 
Forfait chauffage    85 €  
Forfait location vaisselle   35 € 
Pénalité de non-nettoyage  150 € 
Caution     500 € 
 

Habitants de Priay et Associations des communes extérieures 
 
(Location en journée uniquement) 
Location 1 journée    80 € 
Forfait chauffage     30 € 
Pénalité de non-nettoyage   100 € 
Caution      200 € 

 

TARIFS CIMETIERE 
Concession simple : 
15ans     180 € 
30 ans     360 € 
 
Concession double : 
15 ans     360 € 
30 ans     720 € 
 
Concession pour les cases du columbarium : 
5 ans     200 € 
10ans     400 € 
20ans     600 € 
30ans     900 € 

 

 

Stationnement divers 

et/ou emplacement pour 

animations ou vente : 50 € 

http://www.lerelais.org/
http://www.isolantmetisse.com/
mailto:metisse@lerelais.org
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Depuis le 15 mai 2017, la Mairie de Priay propose un service d’agence postale 

communale. 

Les horaires d’accueil du public sont les mêmes que pour la Mairie : les mardis, 

mercredis, jeudis et samedis matin de 8h30 à 11h30. 

Vous pouvez acheter des timbres, des enveloppes « prêt-à-poster » et des 

emballages pour vos colis. 

Il vous est également possible de déposer vos lettres et colis et de retirer vos 

instances (lettre recommandée, colis). 

Pour les clients de la Banque Postale, un service financier vous permet 

d’effectuer des retraits d’espèces (jusqu’à 500€ par semaine).  

 

L’Agence Postale Communale 

Liste des assistantes maternelles 

 
Cette liste est disponible en mairie et sur le site internet de la commune. Elle est régulièrement réactualisée par le 

Conseil Départemental de l’Ain qui est le seul organisme compétent pour sa modification. 
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Jours autres que le mercredi 

 
ALLER        RETOUR 

 

Heure Point d'arrêt  Heure Point d'arrêt 

08 : 05 PRIAY - Blanchère  15 : 40 PRIAY - Ecole Bernard 

08 : 10 PRIAY - Carronières - Rte Chalamont  15 : 45 PRIAY - Montée de Bellegarde 

08 : 14 PRIAY - Carronnières  15 : 53 PRIAY - Bellegarde 

08 : 17 PRIAY - La Grobe  15 : 55 PRIAY - Carronières Rte 
Chalamont 08 : 18 PRIAY - Le Biez  16 : 00 PRIAY - Carronnières 

08 : 20 PRIAY - Bellegarde  16 : 02 PRIAY - La Grobe 

08 : 22 PRIAY – Carref. Bellegarde/Varambon  16 : 03 PRIAY - Le Biez 

08 : 25 PRIAY - Ecole Bernard  16 : 05 PRIAY - Blanchère 

 

 
Mercredi 

 
ALLER        RETOUR 

  

Heure Point d'arrêt  Heure Point d'arrêt 

07 : 55 PRIAY - Blanchère  11 : 25 PRIAY - Ecole Bernard 

08 : 00 PRIAY - Carronières - Rte Chalamont  11 : 31 PRIAY - Montée de Bellegarde 

08 : 04 PRIAY - Carronnières  11 : 38 PRIAY - Bellegarde 

08 : 07 PRIAY - La Grobe  11 : 40 PRIAY - Carronières Rte Chalamont 

08 : 08 PRIAY - Le Biez  11 : 45 PRIAY - Carronnières 

08 : 10 PRIAY - Bellegarde  11 : 47 PRIAY - La Grobe 

08 : 12 PRIAY – Carref. Bellegarde/Varambon  11 : 48 PRIAY - Le Biez 

08 : 15 PRIAY - Ecole Bernard  11 : 50 PRIAY - Blanchère 

Une alternative écologique sur la commune  
Le saviez-vous ? Il est possible sur la commune de bénéficier d’un service de 
ramassage scolaire, offert par la Région. 
Si vous habitez le Bourg, Bellegarde ou le Biez, le coût est de : 
- 29 € pour un enfant, 
- 33 € pour deux enfants,  
- 36 € pour trois enfants. 
A reverser directement à la commune. 
Si vous habitez plus loin, le coût est intégralement supporté par la Région. 
 
Les inscriptions se passent ici : 
https://transportscolaire.ain.auvergnerhonealpes.fr/craura_01/usager/index.php/ 
 
 

https://transportscolaire.ain.auvergnerhonealpes.fr/craura_01/usager/index.php/
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Quelques œuvres d’art local        

La période des fêtes a été l’occasion 

pour nos services techniques de sortir 

de leur domaine pour s’aventurer sur le 

terrain artistique. Le moins que l’on 

puisse dire, c’est que ça a été réussi ! 

Rendez-vous donc à la fin de l’année 

pour rééditer l’exploit… sauf si d’autres 

occasions se présentent avant ! 
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  ECOLE DE PRIAY 
Année 2021 - 2022 

Cette année, les effectifs de l’école se stabilisent avec un léger 
tassement à 210 élèves, répartis dans 9 classes. 
Trois nouvelles enseignantes sont venues rejoindre notre école :  
Mme Jouan Pautou (classe de CE2 CM1) ; Mme Borg (à mi-
temps dans la classe de MS GS) et Mme Pillie (en quart temps 
dans la classe de CP). Mme Cochet a quant à elle pu prendre 
une retraite bien méritée, nous lui souhaitons bon vent dans sa 
nouvelle vie ! 
Les deux contrats en services civiques ont été partiellement 

couverts, avec Lucile Rigollet pour l’un d’entre eux. 

 

En parallèle du programme purement scolaire, nos élèves 

bénéficient d’activités qui sont prises en charge grâce au Sou 

des Ecoles, à la Communauté de Communes et aussi à des 

organismes extra-communaux (SR3A). Ces activités viennent 

enrichir l’enseignement et ouvrir l’esprit de nos jeunes élèves. 

Les voici détaillés : 

 

• 10 séances d’échecs encadrées par Bardhil Bisslimi 
professeur d’échecs au cercle d’échecs de Meximieux 
pour les élèves de CP à CM2. Le tournoi a eu lieu en 
décembre. 

• Tous les élèvent vont se rendre au théâtre au cours de 
l’année pour assister à des spectacles de théâtre, 
musique ou danse. 

• Refuge LPO (voir la gazette d’octobre 2021). Deux 
classes de maternelles vont d’ailleurs passer une 
journée au parc des oiseaux au mois de juin. 

• Projet dans le cadre du PEDT (projet éducatif de 
territoire) de la communauté de communes : 
« Education et sensibilisation à la santé 
environnementale via l’alimentation » : mise en place 
de potagers fabriqués par des parents d’élèves, 
intervention de maraîchers, producteurs de fruits, 
producteurs de fromage de chèvres, visites de fermes, 
intervention d’une nutritionniste. 

• « Savoir nager » à la piscine d’Ambérieu en Bugey pour 
les classes de CP et CM2 en fin d’année 

• « Ciné lecture »  

• Intervention de Naturama (SR3A) sur le potager dans la 

classe des CP CE1. 

 

Bonne année scolaire à toutes et à tous. 

 

La directrice, Typhaine COATANTIEC 

 

 

Nous conclurons cet article par 

nos remerciements au corps 

enseignant en général et à 

Mme la directrice en particulier. 

Depuis maintenant plusieurs 

mois, et surtout depuis le 3 

Janvier, le protocole sanitaire 

oblige à une gymnastique 

compliquée pour la gestion des 

classes, entre ouvertures, 

fermetures, cas contacts, etc.  

Par ailleurs, l’école de Priay 

peut s’enorgueillir d’un faible 

nombre de jours de classes 

fermées, et ce aussi grâce à des 

remplacements de professeurs 

assurés même pour parfois un 

jour. Cela est à porter au crédit 

de Mme Coatantiec, qui œuvre 

dans l’ombre avec ténacité 

pour la continuité pédagogique 

pour nos enfants, et malgré une 

situation chaotique. 

 

La commission Affaires 

Scolaires et Jeunesse 
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MAIRIE 

 

Permanences le mardi, le mercredi, le jeudi et le samedi de 8 h 30 à 11 h 30  04.74.35.67.25 

  

Communauté de Communes Rives de l’Ain – Pays de Cerdon 04.74.37.13.32 

GENDARMERIE Pont-d'Ain 9, Rue Philibert Le Beau 17 ou 04.74.39.10.55 

POMPIERS  18 

SANTE   

Samu et Maison Médicale, 256 rue Alexandre Bérard à Ambérieu en Bugey 15 

Centre anti-poisons Lyon  04.72.11.69.11 

Docteur DUPLESSY Lilie - 332 Grande Rue de la Côtière   04.74.35.46.16 

Mardi 9h-12h, 15h-18h ; Jeudi 9h-12h, 15h-18h ; Vendredi et Samedi 9h-12h. Sur RDV exclusivement 

Docteur RIGOLLET Charlene - 332 Grande Rue de la Côtière 06.10.15.28.55 

Lundi, Mardi, Jeudi 9h-12h 14h-18h ; Mercredi 9h-13h. Sur RDV exclusivement 
 

Docteur TANGUY Gaëlle – 332 Grande Rue de la Côtière 06.75.13.06.51 

Mercredi, Jeudi 9h-12h 14h30-18h. Sur RDV exclusivement  

Pharmacie : Emilie BOZON - 332 Grande Rue de la Côtière – pharmaciedepriay@free.fr 04.74.35.60.19 

Du lundi au vendredi 9h-12h 14h30-19h00. Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 18h   

Kinésithérapeute : Guillaume DAGUET - 332 Grande Rue de la Côtière 04.74.38.55.24 ou 
07 88 21 31 32 

Ostéopathe : Anne KLOUDA - 332 Grande Rue de la Côtière 04.74.39.90.75 

Infirmière : Patricia MURE - 332 Grande Rue de la Côtière  06.25.65.03.52 

Infirmière : Rithida NACHAMPASSAK DELBEE - 332 Grande Rue de la Côtière  06.16.35.23.77 

Infirmière : Corinne DE SA - 332 Grande Rue de la Côtière  04.74.35.64.22 ou 
06.72.92.95.30 

Infirmière : Muriel ECOCHARD - 332 Grande Rue de la Côtière  04.74.35.64.22 ou 
06.18.23.73.82 

Résidence pour Seniors autonomes : Jardins de Monal - 55, Allée des Peupliers à Priay 04.27.41.60.15 

Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse - 900 route de Paris à Bourg-en-Bresse  04.74.45.46.47 

Clinique Chirurgicale Docteur Convert - 62 avenue de Jasseron à Bourg-en-Bresse  08.26.30.12.34 

Hôpital Privé d’Ambérieu-en-Bugey - En Pragnat Nord  04.74.38.95.95 

Centre Départemental de Solidarité (assistante sociale)  3001 

SOS Enfance Maltraitée 119 

SOS Femmes Battues  3919 

Permanence Secours Catholique  
Une fois par mois à partir du mois de janvier, le 4ème samedi du mois en Mairie 

04.74.35.67.25 

  

PREFECTURE : 45 avenue Alsace Lorraine à Bourg-en-Bresse  04.74.32.30.00 

RELAIS DES ASSISTANTES MATERNELLES : Am Stram Gram, 5 Rue Louise de Savoie à 
Pont d’Ain 

04.37.63.23.11 
ou ram@ccrapc.fr 

https://www.google.com/search?q=gaelle+tanguy+priay&rlz=1C1GCEA_enFR961FR961&oq=gaelle+tanguy+priay&aqs=chrome..69i57j46i175i199i512.5850j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
mailto:pharmaciedepriay@free.fr
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ECOLE PRIMAIRE ET MATERNELLE PRIAY  04.74.35.40.00 

COLLEGE Louise de Savoie Pont-d’Ain –5, rue Emile Le Breus Tél : 04.74.39.08.21 
Fax : 04.74.39.10.77  

C.L.S.H. (Centre de Loisirs Sans Hébergement) Pont-d’Ain 5, rue Louise de Savoie Mail : clpontdain@ccrapc.fr ou 
Tél/Fax : 04.37.63.23.16 

ACCUEIL PERISCOLAIRE  04.74.37.52.78 

    

BUREAU DE POSTE de Pont d’Ain 8, Rue Louise de Savoie 01160 PONT D’AIN 04.74.39.76.10 ou 36 31 

Ouverte du Lundi au Vendredi 9h-12h, 14h-17h30 et Samedi 9h-12h 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE – Priay : Mairie de Priay 04.74.35.67.25 

Mardi – Mercredi – Jeudi – Samedi de 08h30 à 11h30   
 

  

FISCALITE : Centre des impôts Bourg-en-Bresse, 5 Place de la Grenouillère à Bourg-en-
Bresse  

04.74.45.86.00 

Lundi au Jeudi 8h30-12h 13h30-16h ; Vendredi 8h30-12h  

Trésorerie à Pont d’Ain - 25 rue Louise de Savoie  04.74.39.04.75 

Du Lundi au Mardi et le Jeudi  8h30-12h – fermé le Mercredi et Vendredi   

E.D.F. : En cas de panne à votre domicile, consultez votre facture.   

ENEDIS (Ex ERDF) Réseau et lignes électriques 09.69.32.18.55 

SUEZ : Béligneux   

Service Client 09.77.40.84.08 

Urgences Service des Eaux  09.77.40.11.33 

SNCF ligne directe, Tous les jours de 7h à 22h  36.35 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES Antenne Bresse Revermont 23, Rue 
Bourgmayer à Bourg-en-Bresse 

04.74.45.62.37 

PAROISSE : Pont d’Ain  04.74.39.03.65 

  

Le Progrès : Mireille HUQUET  Mail : huquet.mireille@orange.fr 
ou 06.71.64.66.95 

Le Journal du Bugey : Laurent MORENS Mail : lmorince@gmail.com 

La Voix de l’Ain : Laurence BONANT Mail : labo0175@gmail 
Ou 06.84.23.46.78 

 

 

 

 

  

mailto:accueil@voixdelain.fr
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  COMMUNAUTE DE COMMUNES RIVES DE L’AIN – 

PAYS DE CERDON La commune de PRIAY fait partie des 14 communes de la communauté 

de communes Rives de l’Ain Pays du Cerdon qui compte près de 15 000 habitants. 

 Que s’est-il passé en 2021 sur la communauté de communes ? 

• Un nouveau bâtiment d’accueil pour les enfants (crèche 

et périscolaire) a été construit à Saint Jean le Vieux. Cette 

construction plus confortable a permis d’accueillir 20 

bébés de plus et 18 enfants en accueil périscolaire. Ce qui 

fait un accueil total de 163 bébés et 931 enfants en 

centre de loisirs et en accueil périscolaire. 

• Un logiciel a été mis en place pour permettre aux familles 

d’inscrire leurs enfants aux centres de loisirs et au 

périscolaire directement en ligne, ce qui permet d’éviter 

aux parents de se déplacer et d’effectuer les inscriptions 

de chez eux à n’importe quelle heure de la journée. 

• Suite au succès de la manifestation annuelle du mois de 

juin « Sur un air de familles » et à l’impossibilité de 

l’organiser en 2020 et 2021, le format a été modifié. Ce 

sont maintenant des ateliers parents / grands parents / 

enfants, et c’est « Sur un air de famille vient à vous ». 

C’est tous les mois et c’est gratuit. Pour s’inscrire : 

04.74.37.14.38 ou Helene SOUDY hsoudy@ain-cerdon.fr 

• Le tourisme se réorganise : la Communauté de 

communes s’est associée à l’ile Chambod et au 

département de l’Ain (Musée des Soieries Bonnet et 

Cuivrerie de Cerdon) afin de recruter une directrice et 

une équipe qui porte toute la politique de 

développement touristique sur la communauté de 

communes. C’est donc avec plus de moyens et des 

objectifs communs que l’équipe va pouvoir décupler ses 

actions sur le territoire et auprès des publics cibles sur le 

marché Français, genevois et néerlandais. Pour plus de 

renseignements : www.cerdonvalleedelain.fr ou 

contact@cerdonvalleedelain.fr 

• Il aura fallu une quinzaine d’années pour faire sortir de 
terre les entreprises de la ZAC Ecosphère Innovation 
située à l’entrée de Pont d’Ain au lieudit de Pont Rompu. 
Tous les terrains sont maintenant en cours de vente et 
c’est plus de 300 emplois locaux qui vont être créés. Les 
recruteurs se feront connaître très rapidement en ce 
début d’année 2022. Certaines offres sont déjà publiées 
sur notre site internet : www.ain-cerdon.fr 

• Depuis juillet 2021, les sacs jaunes sont maintenant 
ramassés en porte à porte sur toutes les communes de la 
Communauté de communes. Pas besoin de se déplacer 
pour faire le tri, on peut le faire à la maison ! Pour plus de 
renseignements, vous pouvez consulter notre site 
internet www.ain-cerdon.fr ou contacter le service 
Déchets de la communauté de communes au 04 74 37 67 
95. 

• Le 16 décembre 2021, le Président de la Communauté de 
communes, Thierry Dupuis, a signé avec Madame la 
Préfète un Contrat de Relance de Transition Ecologique. 
Ce contrat liste l’ensemble des projets de la communauté 
de communes pour 6 ans et permettra de regrouper tous. 

 

 

les financements possibles, en particulier les 
financements de l’Etat 

• Début juin, la Communauté de communes a été 
officiellement reconnue « Projet Alimentaire Territorial » 
en émergence pour 3 ans. Il s’agit de fédérer autour de la 
question de l’alimentation avec pour objectif de rendre 
plus durable l’agriculture tout en apportant des assiettes 
plus vertes pour les enfants et les parents. Si vous avez un 
projet autour de l’alimentation ou si vous souhaitez en 
savoir plus contactez : Thibaut ROBIN au 07.85.07.34.44 
ou pat@ain-cerdon.fr 

 
Et pour 2022, il y a encore beaucoup de projets mais qui 
seront arbitrés par les élus en même temps que le vote du 
budget. 
En 2022, 100% des emballages se trient ! 
 
Vous triez déjà vos emballages dans les sacs jaunes, les 
papiers et le verre dans les colonnes d’apport volontaire. A 
compter du 1er janvier 2022, tous les emballages se trient. 
 
Vous pouvez désormais déposer 100% des emballages dans 
vos sacs jaunes (ou bacs jaunes collectifs). 
Il convient toutefois de préciser que les gros cartons et gros 
blocs de polystyrène doivent être apportés en déchèterie. 
Les papiers et le verre doivent toujours être déposés dans les 
colonnes d’apport volontaire installées sur votre commune. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter notre 
site internet www.ain-cerdon.fr ou contacter le service 
Déchets de la communauté de communes au 04 74 37 67 95. 
 
Votre geste de tri est essentiel afin d’accroître le taux de 
valorisation des déchets et ainsi limiter l’enfouissement des 
ordures ménagères résiduelles, dont le coût ne cesse 
d’augmenter. 
 
Notre territoire est doté de 3 déchèteries et les utiliser c’est 
favoriser le recyclage des matériaux et la valorisation des 
déchets : c’est faire un geste pour le développement durable 
pour notre territoire. 
Quelques chiffres :  
En 2021 (décembre 2020 à novembre 2021) : c’est 2 868 
tonnes d’ordures ménagères ramassées sur la Communauté 
de communes, 58 547 passages sur les 3 déchèteries et un 
total de 8 500 tonnes par an d’ordures ménagères, apports 
dans les déchèteries et papiers, verres et gravats ramassés sur 
la Communauté de communes soit 569 tonnes par habitant et 
par an 
 
Si vous voulez vous débarrasser facilement de meubles dont 
vous n’avez plus l’usage il existe d’autres solutions que la 
déchèterie. Découvrez lesquelles : www.eco-mobilier.fr 
 

mailto:hsoudy@ain-cerdon.fr
http://www.cerdonvalleedelain.fr/
mailto:contact@cerdonvalleedelain.fr
http://www.ain-cerdon.fr/
http://www.ain-cerdon.fr/
mailto:pat@ain-cerdon.fr
http://www.ain-cerdon.fr/
http://www.eco-mobilier.fr/
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ETE (du 01/04 au 31/10) HIVER (du 01/11 au 31/03) 

Jujurieux Zone artisanale du Grand 

Champ 

Lundi : 14h-18h 

Mercredi : 8h-12h / 14h-18h 

Vendredi : 8h-12h / 14h-18h 

Samedi : 8h-12h / 14h-18h 

Lundi : 14h-17h 

Mercredi : 9h-12h / 14h-17h 

Vendredi : 9h-12h / 14h-17h 

Samedi : 9h-12h / 14h-17h 

Poncin Zone artisanale Sous la Côte 

(derrière la caserne des 

pompiers) 

Mardi : 8h-12h / 14h-18h 

Jeudi : 8h-12h / 14h-18h 

Vendredi : 14h-18h 

Samedi : 8h-12h / 14h-18h 

Mardi : 9h-12h / 14h-17h 

Jeudi : 9h-12h / 14h-17h 

Vendredi : 14h-17h 

Samedi : 9h-12h / 14h-17h 

Pont d’Ain Zone d’activités du Blanchon, 

80 rue Georges Convert 

Lundi : 14h-18h 

Mercredi : 8h-12h / 14h-18h 

Vendredi : 8h-12h / 14h-18h 

Samedi : 8h-12h / 14h-18h 

Lundi : 14h-17h 

Mercredi : 9h-12h / 14h-17h 

Vendredi : 9h-12h / 14h-17h 

Samedi : 9h-12h / 14h-17h 

  

Informations concernant les déchèteries 

Présentation obligatoire d’une carte d’accès, délivrée gratuitement par la communauté de communes sur 

présentation d’un justificatif de domicile et d’un formulaire de demande. 

• Particuliers : accès gratuit. 

• Professionnels : accès payant : 15 € par passage, limité à 3 m3. 

Possibilité d’un forfait cartons à 20 €/mois. Apport interdit des déchets toxiques 

 

 

Les sacs jaunes seront distribués lors des permanences du vendredi 1er Avril de 

15h30 à 19h00 et du samedi 2 avril de 8h30 à 12h00, et lors des permanences du 

vendredi 30 Septembre de 15h30 à 19h00 et du samedi 1er octobre de 8h30 à 

12h00, en salle des fêtes. 

https://www.ain-cerdon.fr/wp-content/uploads/2015/10/Infos-dech%C3%A8teries.pdf
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ASSOCIATION PRESIDENT(E) CONTACT 

Ain’stant Famille  
Cathy GRIENAY 

21, les Allées Fleuries 01160 PRIAY 

06 20 28 75 17 

grienay.cathy@gmail.com 

AIP (Association 

Interprofessionnelle De Priay) 
Emilie BOZON pharmaciedepriay@free.fr 

Amicale Boules Michel LUVINI 
06 79 27 29 36 

michel01@cegetel.fr 

Amicale De Chasse 

Communale De Priay 

Arnaud REVERDY 

100, rue des Guers 01160 PRIAY 

06 88 37 82 17 

arnaud.reverdy01@orange.fr 

Les Amis de Priay M BLANCHET 
06 28 19 30 42 

jc.muneret@wanadoo.fr 

Amis de Bulet Jean Marie FRANCOIS lydie.courtois@free.fr 

Bibliothèque Marjorie Tranier bibliotheque.priay@yahoo.fr 

CDF (Comité Des Fêtes) 

(Prêt Du Matériel) 

Karine MAJORCZYK 

1271, Route de Genève 01160 PRIAY 

06 51 96 03 26 

cdff.priay@yahoo.fr 

Ch’Amis de Côté 
Alexandra NASSIGH 

01160 PRIAY 
chamidcote01@gmail.com 

Cercle De La Maria 

Jacky GROSGURIN 

Chenaval 01640 JUJURIEUX 

Jean-Luc COUCHOUX (secrétaire) 

04 74 36 93 19 

jgrosgurin@intrama.com 

jeanluc.couchoux@free.fr 

Cl’Ain d’Oeil Aurélie LEJEUNE leclaindoeilpriay@gmail.com 

Don Du Sang 
Liliane DELOY (Correspondante locale) 

196 Chemin du Mas Falcon 01160 PRIAY 

06 75 96 53 41 

deloy.claude@wanadoo.fr 

FNACA (Association Nationale Des 

Anciens Combattants d’Algérie) 

Claude COLLOMBIN 

103 Chemin des Quarts 01160 PRIAY 
04 74 35 66 56 

Folyphonie Chantal BROUILLET  
04 74 35 41 03 - 06 82 37 77 30 

chantal.brouillet@orange.fr 

Football Club 

Johnny RYSER 

37 Impasse Robert Doisneau 01160 

VARAMBON 

06 06 55 71 46 

joh.ryser@gmail.com 

Qi Qong Dany ANGIONO 
06 81 84 57 28   

adany@sfr.fr 

Les Foulées Des Carrons 

Rives De L’Ain 

Jean-Philippe FAVIER 

32 Chemin des Charrons 01160 PRIAY 

06 76 71 62 28 

favier.familly@orange.fr 

Pêche  

La Gaule Priaysienne 

Alain MICHELETTI 

2 Quai Lamartine 01230 Saint RAMBERT en 

BUGEY 

04 74 36 35 28 - 06 07 74 46 55 

alain.micheletti@sfr.fr 

Shooting Airsoft 01 (jeu de plein 

air type Paintball -sans peinture-, 

tir sportif)  

Bruno GALIZZI 

1209 Route de Genève 01160 PRIAY 

04 74 35 64 63 

bureau@sas01.fr 

Sou Des Ecoles 
Cécile FAVROT 

978 Grande rue de la Côtière 01160 PRIAY 

06 50 83 62 39 

soudesecolespriay@hotmail.fr 

mailto:pharmaciedepriay@free.fr
mailto:bibliotheque.priay@yahoo.fr
mailto:jgrosgurin@intrama.com
mailto:jeanluc.couchoux@free.fr
mailto:Joh.ryser@gmail.com
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Titi Rock Minet 
Isabelle BOUVARD 

42 Place Laurent Ferrand 01160 PRIAY 

04 74 35 63 84 - 06 16 29 64 58 

titirockminet@gmail.com 

Yoga 

La Rivière d’Energie 

Denise BESSON 

Lot Beau Rivage,chemin du Boudre 01160 

PRIAY 

07 83 30 87 33 

larivieredenergie01@gmail.com 

Randonneurs du Buizin 
Marcel GAUTHIER 

Mairie 01150 Vaux en Bugey 

04 74 35 72 96 

randonneursdubuizin@gmail.com 

   

Foyer Rural Des Rives De L’Ain 
Simone BERTHON 

Site Internet : foyerruraldesrivesdelain.org 

04 74 35 42 68 

foyerruraldesrivesdelain@gmail.com 

Autour Du Four (Activités Pain) Mario SEVILLA 04 74 35 47 74 

Gymnastique Martine DEBEL 04 74 35 64 85 

Le Patchwork Evelyne BILLON 04 74 37 26 49 

Peinture Sur Bois Françoise GRANDGEORGE 
04 74 35 48 06 

delogrand@hotmail.fr 

Judo Club Chrystelle Landry 
06 07 52 38 04 

judoclubvillette@gmail.com 

Randonnée Pédestre Bernard GAILHARDOU 04 74 35 43 82 

Tennis Marie-Jeanne TODESCHINI 04 74 35 49 16 

Vannerie René BILLON 04 74 37 26 49 

http://gmail.com/
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  DON DU SANG 
Notre assemblée générale 2021 s’est 
tenue le 6 février 2021 au domicile de 
la Présidente à Châtillon la Palud, en 
comité restreint aux vues des règles 
sanitaires imposées, en présence 
Monsieur TIRAND Michel (Président de 
l’Union Départemental Fédéré des 
Associations pour le Don du Sang 
Bénévole de l’Ain) de Monsieur DUBOIS 
Gilles (Maire de Châtillon la Palud), 
ainsi que le bureau exécutif.  
 
L’Union Départementale Fédéré des 
Associations pour le Don de Sang 
Bénévole de l’Ain ainsi que l’Amicale 
ont pour objectif de promouvoir le Don 
de Sang Bénévole, ses missions sont : 
Former, Informer, Défendre l’Ethique 
des donneurs de sang bénévoles, 
Volontariat, Anonymat, Bénévolat, Non 
Profit. 
Donner son sang est un acte citoyen, 
de partage et de solidarité, 
indispensable à de nombreux patients. 
10 000 dons de sang (1 400 pour 
Auvergne-Rhône-Alpes) sont 
nécessaires par jour en France. Ils 
permettent de soigner un million de 
malades par an.  
La fréquentation des Maisons du don et 
des collectes mobiles par les donneurs 
de sang est en forte baisse. C'est l'un 
des effets de la crise sanitaire que nous 
traversons. En un an, leur nombre a 
chuté de près de 10 %, notamment à 
chaque période faisant suite aux 
annonces de mesures 
gouvernementales spécifiques au 
Covid. 
Le nombre de donneurs en 2021 pour 
l’Amicale, malgré le covid 19, les 
donneurs ont répondu présents. 
Pas d’opposition au vaccin covid 19 et 
pas de pass sanitaire demandé, mais 
règles sanitaires respectées. 
Aucune manifestation n’a eu lieu en 
2021, mais l’Amicale a quand même 
été présente sur toutes les collectes au 
nombre de trois et qui passera à 4 en 
2022.  
Le 15 novembre Madame COGNAC 
ainsi que Madame MILLET sont 
intervenues à l’école la pépinière de 
Châtillon la Palud, afin de sensibiliser 
les enfants du CM2, classe de Madame 
Caroline BLANC (Directrice). 
 

Du côté de France ADOT01 : 

France ADOT 01 a comme nous tous, subi la crise du COVID 19, ce qui nous a 
contraint à restreindre notre mission d’information, de sensibilisation avec pour 
devise « convaincre sans contraindre » Nous avons dû suspendre notre présence 
dans les collectes de sang pour enrichir le fichier des « Veilleurs de Vie ». Durant 
toute cette période si particulière le corps médical n’est pas resté inactif. De 
l’étudiant médecin à l’aide-soignante, nous sommes très reconnaissants pour ce 
qu’ils ont fait pour les malades, avec les moyens mis à leur disposition. 
Si malheureusement de nombreux malades en attente de greffes d’organes, de 
tissus, de moelle osseuse ont dû patienter bien souvent avec des traitements 
lourds, dès que le corps médical la pu, ils ont pu bénéficier de la greffe attendue. 
L’activité greffe a été très ralentie mais n’a jamais été interrompue totalement. 
Vous avez pu prendre connaissance par la presse de greffes exceptionnelles 
(greffe bilatérale des bras le 13 janvier 2021 à Lyon et naissance d’une petite fille 
le 12 février 2021 suite à la greffe d’utérus chez sa maman) 
France ADOT 01 a repris sa mission principalement depuis début septembre par 
sa présence en collecte dès-lors que c’est possible, lors de forums de santé ou 
forums d’associations, par des tenues de stand sur des manifestations festives, 
sportives, caritatives ou autres. 
Depuis octobre, France ADOT 01 voit s’éclaircir l’horizon grâce à l’autorisation de 
reprendre une de ses missions primordiales : la sensibilisation en milieu scolaire. 
Plusieurs demandes de chefs d’établissements nous sont déjà parvenues pour 
début 2022. 
L’Amicale recherche des bénévoles pour renforcer notre équipe actuelle sur les 
trois communes Châtillon la Palud, Villette sur Ain, Priay. 
 

Collecte 2022 :  
 
Vendredi 15 avril :  

de 16h00 à 19h00 à l’Espace culturel de rencontre Châtillon la Palud 
Vendredi 29 juillet : de 16h00 à 19h00 à la Salle des fêtes de Priay 
Vendredi 25 novembre :  

de 16h00 à 19h00 au Foyer rural salle du haut Villette sur Ain  
 

RAPPEL : Pour être donneur, il 

faut avoir 18 ans, présenter avec sa 
carte d’identité surtout ne pas être 
à jeun, répondre avec franchise à 
un questionnaire, avoir un 
entretien avec le médecin de l’E.F.S 
enfin tendre son bras. Vous pouvez 
donner votre sang jusqu’à la veille 
de vos 71 ans. 
Les dons sont de 6 pour les hommes 
et 4 pour les femmes. 
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BIBLIOTHEQUE 
2021... 

Réouverture 

et 

changements ! 

 

La bibliothèque avait fermé ses 

portes, longtemps.... Mais c'est pour 

mieux vous servir ! 

Aujourd'hui, forte de la 
détermination des anciens 
bénévoles, des idées fraîches des 
nouveaux, venus renforcer l'équipe, 
et des engagements de la mairie, la 
bibliothèque fait peau neuve. 
 
Les contes pour enfants ont repris 
pendant les vacances, et nous avons 
participé au marché de Noël du Sou 
des écoles en offrant de belles 
histoires de Noël aux familles. 
Vous êtes également nombreux à 
avoir suivi notre calendrier de l'avent 
des histoires publié sur notre page 
Facebook. 
De beaux moments de partage 
autour des livres ! Nous vous 
remercions de vos chaleureux 
messages. 
 
 En 2022 ; l'accès internet promis par 
les élus permettra une gestion du 
fonds et des prêts de livres plus 
efficace. Vous pourrez même 
consulter le catalogue en ligne et 
faire vos réservations à distance. La 
bibliothèque 2.0 est en marche. 
Sur place, un tri des livres a été fait, 
laissant de la place pour des 
nouveautés. 
L'espace sera transformé au cours 
de l'année pour aménager un espace 
lecture calme et chaleureux ainsi 
qu'une salle dédiée aux enfants. 

La nouvelle équipe vous proposera également un 
programme événementiel riche, articulé autour des grands 
festivals littéraires : Le Printemps des Poètes, Le Quai du 
Polar, La Rentrée Littéraire... et une bourse aux livres en 
novembre. 
 
Toutes les informations seront sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/BibliothequedePriay 
 
Si vous souhaitez rejoindre l'équipe et vous investir, 
contactez-nous par mail, ou venez sur place nous 
rencontrer ! 
Au plaisir de vous retrouver autour d'un livre, les mercredis 
de 16h à 18h30, et les samedis de 10h à 12h. 
 
Les bénévoles de la Bibliothèque associative de Priay. 
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Bulletin Annuel Municipal n°35 de 2021 – Edité par la Mairie de Priay et réalisé par la commission. Merci à toutes les personnes qui ont 

participé à la préparation et à la rédaction de ce bulletin – Création graphique par Proxitec Creation à Priay – Edité en 1000 exemplaires. 

Ch'ami d'côté, mignon mais pas avec 
l'abandon est une association loi 1901 à but 
non lucratif qui a actuellement deux ans de 
vie, créée le 1er octobre 2019. 
 Depuis que nous sommes ouverts nous avons 
:  
Récupérer et fait adopter 8 adultes et 42 
chatons, et actuellement en famille d'accueil 
1chaton en attente d'une future adoption et 2 
adultes ! Et 11 chats adultes stérilisés et 
identifiés au nom de l'association. Nous ne 
nous en sommes pas trop mal sortis avec le 
peu de dons et de finances, ainsi que le Covid 
qui n'aide absolument pas. 
Nous n'avons pas pu encore une fois réaliser 
les marchés de Noël que nous souhaitions 
faire, ainsi que d'autres manifestations pour 
nous faire connaitre et ainsi trouvé d'autres 
bénévoles pour nous aider. 
Nous rappelons le concept d'une association : 
nous sommes tous bénévoles, le bureau : 
trésorier, présidente, les familles d'accueil, 
adhérents. Nous réalisons (uniquement les 
membres du bureau), les trappages, les prises 
en charges chatons et adultes, les textes sur la 
page, les adoptions etc. sur notre temps libre, 
le soir après notre travail pendant nos week-
ends, nos vacances, nous donnons 100% de 
notre temps libre ou non à l'association. 
Notre association est là pour aider ces mal-
aimés. Elle permet d'améliorer la vie des chats 
errants de la commune en les soignants 
(stériliser, pucer, adopter si possible etc…) 
pour qu'ils deviennent chats libres et non 
errants (toute autre signification aux yeux de 
la loi). Tous nos mimis passent par la case 
famille d'accueil avant toutes adoptions pour 
sociabiliser l'animal à la vie humaine, et ce qui 
l'entoure pour qu'il puisse être bien dans ses 
pattounes. 
Si vous trouvez un chat errant, vous pouvez 
également faire comme nous, comme un 
bénévole, c’est-à-dire sociabiliser, identifier 
au minimum (OBLIGATOIRE pour tout acte de 
dons ou de vente) remettre sur pattes si 
besoin et ensuite faire adopter l'animal. 
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Chaque aide, qu'elle soit ponctuelle ou 
régulière, est la bienvenue. Vous pouvez nous 
aider en faisant un don alimentaire 
(croquettes/pâtées) / matériels (couvertures, 
arbres à chat, griffoirs, caisses à litières, 
caisses de transports, gamelles, jouets etc.) 
pécuniaire (chèque, virement bancaire, 
cagnotte paypal, espèces) ou bien en trouvant 
des adoptants, familles d'accueil, en 
partageant sur les réseaux sociaux, en 
adhérents, en recyclant à l'aide de la fiche de 
recyclage en mairie ou sur la page de 
l'association. Ces aides précieuses nous 
permettent de continuer à œuvrer pour les 
chats, même si le premier confinement nous a 
énormément bloqué. Nous avons réussi à 
remonter la pente, car depuis l'ouverture, 
nous avons eu énormément de difficultés 
pour les prises en charges chatons et 
stérilisations... 
 
 

Petit rappel à la loi : 
 

• L’identification des chats et chiens est 
rendue obligatoire par l'article 276-2 du 
code rural. 
La loi (article D212-63 du code rural et de 
la pêche maritime) précise : 
l'identification obligatoire des chats, 
chiens et carnivores domestiques prescrits 
à l'article L.212-10 comporte, d'une part, 
le marquage de l'animal par tatouage ou 
tout autre procédé légal agrée par arrêté 
du ministre de l'agriculture, l'inscription 
sur les fichiers prévus à l'article D.212-66 
des indications permettant d'identifier 
l'animal. 

 
 
 
 
 

 

Pour nous aider à enrayer la prolifération des 
chats merci de stériliser vos chats mâles / 
femelles cela évitera les portées non voulus, 
les marquages urinaires et miaulement, pour 
éviter également un abandon dans la rue, si 
vous voulez être responsable stériliser et 
identifier votre animal il vous en remerciera !  
 
Par ailleurs tout chats recueilli non identifié et 
non stérilisé le sera par le biais de 
l'association, nous laissons 7 jours aux 
propriétaires pour nous faire signe de vie, 
dépassant le délais le chat sera mis à 
l'adoption légalement, à contrario si les 
propriétaires voulant récupérer leur animal 
devront s'acquitter de la somme totale 
engagée, de même que les personnes qui 
souhaiteraient adopter un chat par le biais de 
l'association. 
 
Nous remercions ainsi chacun de vous qui 
participez de près ou de loin, nous remercions 
la municipalité pour leur aide et leur soutien, 
avec la nouvelle municipalité qui est très à 
l'écoute de nos actions, nous essayons de 
mettre en place certaines choses pour limiter 
au maximum des futures propagations de 
chats. 
 

LE TRAPPAGE DES CHATS 

SE FERA TOUT LE LONG 

DE L'ANNEE,  

LES PROPRIETAIRES DE 

CHATS QUI SORTENT 

SONT DONC CENSÉ 

IDENTIFIER LEUR 

ANIMAL POUR EVITER 

D'EVENTUELS 

MALENTENDUS. 
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Malgré les 
restrictions, le 
comité des fêtes a 
pu organiser 
quelques 
manifestations en 
2021 : concert de 
gospel, la farfouille 
et le repas 
beaujolais nouveau. 
 
Le loto prévu en 
janvier 2022 a 
malheureusement 
été annulé. Nous 
envisageons de le 
reporter au 
printemps. 
 
Nous maintenons la 
location du matériel 
et avons acquis un 
plus petit chapiteau. 

 

Si les conditions sanitaires 
le permettent, une 
représentation de théâtre 
est envisagée le 5 mars 
prochain à la salle des 
fêtes. 
 
Nous serions heureux 
d'accueillir de nouveaux 
membres.  
 
Le comité des fêtes vous 

souhaite une Bonne Année 

et espère vous retrouver 

nombreux lors de nos 

prochaines manifestations. 
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Football Club de Priay 

Fort de ses bénévoles, le FC Priay est à un tournant de son 

histoire, en effet le club voit son nombre de licenciés 

augmenter chaque année avec un petit bémol post covid. 

 

2016/2017 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 

45 80 120 100 130 

 

Nous comptons actuellement 

- 2 équipes senior (18 - ∞) : 

- 1 équipe féminine (15 - ∞) 

- 1 équipe vétéran (35 - ∞) 

- 2 équipes U9 (7 - 8 ans) 

- 2 équipes U7 (5 - 6 ans) 

- 1 équipe U11 (9 - 10 ans) 

- 1 équipe U13 (11 - 12 ans) 

- Prévu pour 2022/2023 1 équipe U15 (13 – 14 ans) 

 

Nous organisons chaque année plusieurs manifestations qui 

font vivre le club. La tournée des brioches, la vente de tartes 

et le tournoi de pétanque en sont les piliers ainsi que le 

tournoi féminin qui rencontre un fort succès, le marché de 

noël auquel nous participons pour la 4émé fois 

Les locaux FCP se font régulièrement « visiter » s’il on peut 

dire à cause de l’éloignement du stade par rapport au 

village, nous espérons donc voir se projet de surveillance 

vidéo voit le jour le plus rapidement possible. 

Nous vous rappelons que le FC Priay est toujours à la 

recherche de nouveaux talents dans toutes les catégories. 

Nous voulons par la même occasion remercier nos 

supporters qui sont de plus en plus nombreux chaque 

weekend. 

Nous tenons à remercier tous nos sponsors pour leurs dons 

et pour leurs implications dans la vie associative ainsi que la 

mairie qui se rend disponible dès qu’elle le peut. 

Le FC Priay est une belle association, nous comptons plus 

que jamais sur votre soutien. 

 

Monsieur RYSER Johnny, président du FCPriay 

 

Galette du 
mois de 

novembre 
avec plus de 

230 tartes 
vendus 

 

Pétanque 
de juillet 

qui malgré 
la pluie a 

été un 
succès 

 

Tournée 

des 

brioches 

tous les 

1ers 

samedis de 

septembre 



Bulletin Municipal de PRIAY N°36 | 2022 | Page 32 

 

 

  

Tournoi U9 au stade Marcel Verchere en avant-match du FCBP contre 

Concarneau 

Tournois féminin avec notre équipe féminines qui a été créé il y 

a 5 ans et vie de mieux en mieux. Elles deviennent l’un des 

piliers fondamentaux du club 

Notre association située aux Carronnières à PRIAY compte 32 adhérents. Cette année, 3 jeunes de 14-15 ans sont 

venus rajeunir l’équipe. 

En 2021, les foulées des Carrons ont su répondre présentes sur de nombreuses courses et décrocher de belles 

récompenses grâce, entre autres, à Maxime Cannizzaro qui s’était lancé le défi de finir 1er aux challenges de la 

Montagne et de l’Ain, un doublé largement réussi. Eric Lafont, Stéphane Monteil et Xavier Omeira qui finissent 

respectivement 2ème, 5ème et 23ème du challenge de la Montagne ainsi que Valérie Moine et Louise Durand classées 

17ème et 42ème du challenge de l’Ain font également la fierté de l’association. 

Nous avons aussi su nous démarquer sur plusieurs épreuves en équipe. Lors des 100 kms de St André sur Vieux Jonc, 

nous avons décroché la 2ème place. Au marathon des entreprises de St Vulbas, deux de nos équipes ont su se placer 

2ème mixte et 1ère au classement famille et loisirs. Nous avons également 12 coureurs qui se sont mobilisés pour 

octobre rose à Bouvent. 

Les compétitions running ayant été interdites jusqu’au 1er Juin, nous avons été heureux de recevoir 112 traileurs, 26 

randonneurs et une trentaine de jeunes coureurs lors de notre 3ème édition du Trail des Carrons fin Juin. 

Malheureusement, notre 2ème course, la Corrida de Druillat a dû être annulée à la dernière minute. 

 
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous en 2022 

lors de nos 3 manifestations :  

Le 23/04/2022 : Vente à emporter d’andouillettes 

Le 26/06/2022 : Trail des Carrons   

Le 10/12/2022 : Corrida de Druillat  

 

Si vous souhaitez rejoindre notre association qui propose 

ses entrainements les lundis et mercredis à 18H15, vous 

pouvez contacter le président Jean-Philippe FAVIER au 

06.76.71.62.28. 

 

Les foulées des Carrons 
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Qi Jong 

Depuis le mois de septembre le qi gong s'est installé à Priay ; le Qi Gong est un art martial chinois basé sur la respiration 

consciente du souffle associé à des mouvements lents et rythmés du corps. C’est avant tout une discipline énergétique, 

en lien avec les saisons qui se consacre à notre bien-être général. Le Qi Gong vous propose de travailler sur votre 

énergie vitale, qui permet de prendre conscience de vous-même, de ressentir vos besoins les plus profonds et ainsi 

retrouver le bien-être. 

 

C’est une pratique simple et douce qui s'adresse à tout public et de tout âge. 

 

Venez nous rejoindre à la salle de la rivière le mardi de 9h à 10h, Dany vous accueillera avec plaisir. 

 

C'est avec un grand plaisir que nous avons commencé à accueillir les 

enfants de Priay le mercredi 1er décembre. Une nouvelle session d'accueil 

aura lieu mercredi 15 décembre. 

Nous commencerons les activités du mercredi de 2022 à partir du 19 

Janvier pour tous les mercredis de 2022 ! Des inscriptions à l'année seront 

possibles. 

Les animations des vacances scolaires débuteront pour les vacances de 

février et à chaque période. 

Cet été le centre ouvrira dès juillet jusqu'au 6 Août puis du 29 au 31 Août. 

 

La ludothèque ouvrira également ses portes en 2022 et vous permettra de 

participer à des sessions de jeux sur place, par tranche d'âge, entre 

nounous, entre parents d'enfants non scolarisés ou en famille (le lieu est 

encore à définir). Vous pourrez également louer des jeux dès que notre 

stock sera suffisant et varié. 

 

Pour répondre le plus possible à vos besoins et vos envies, un nouveau 

questionnaire a été mis en ligne pour aborder les tarifs particulièrement et 

vos besoins réels par période de vacances, ainsi que vos envies de jeux. 

 

Au plaisir de vous accueillir, 

 

   

Aurélie LEJEUNE et Marjorie TRANIER 

Association CL'Ain d'Oeil  

06.01.40.05.32 

leclaindoeilpriay@gmail.com 

 

Vous trouverez le questionnaire ICI 
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Nos sources de revenus proviennent principalement de l’organisation de manifestations mais aussi des cotisations des familles, 

de la subvention municipale et de quelques dons. 

Cette année, nous avons prévu d’organiser plusieurs manifestations :   

• 11/02/22 = Vente de fromage et de vin 

• 10/04/22 = Vente de brioches pour les élections  

• 29/05/22 = Vente de fleurs pour la fête des mères 

• 17/06/22 = Kermesse de l’école 

• 21/10/22 = Vente de fromage et de vin 

• 13/11/22 = Bourse à l’enfance 

• 04/12/22 = Marché de Noël 

 

Ces nombreuses manifestations, rendues possibles grâce à l’investissement des bénévoles et au soutien de la mairie et des 

artisans/commerçants, vont permettre de soutenir les futurs projets de l’école.  

Nous souhaitons remercier toutes les personnes venant nous aider lors des manifestations et nous vous attendons nombreux 

pour les prochaines. Si vous souhaitez vous investir, n’hésitez pas à rejoindre l’équipe !  

Pour tout renseignement : 06 50 83 62 39 ou soudesecolespriay@hotmail.fr 

 

Depuis le début de l’année 2020, la pandémie nous a tous contraints de modifier nos habitudes de vie. Notre Association a 

continué, malgré tout, en s’adaptant aux conditions sanitaires. 

Notre professeur Alice Barba a proposé chaque semaine, des cours en visio avec Zoom et des cours en vidéos. Grâce à ces 

technologies, la continuité de la pratique du yoga a été assurée.  

Nous avons réalisé une première en mars dernier avec l’Assemblée Générale par voie numérique. Cette formule inédite à la 

Rivière d’Energie a permis de remplir nos obligations statutaires et de réélire Denise Besson au poste de Présidente. Pour rappel 

Damien Constant, qui avait remplacé Denise, a quitté Priay et par conséquent, notre association.   

Malgré la crise sanitaire et ses contraintes, la rentrée de septembre s’est bien passée. Pratiquer à la salle des fêtes, a permis de 

retrouver l’ambiance conviviale des cours, c’est très agréable. Il y a eu beaucoup de nouveaux adhérents ce qui démontre encore 

une fois que le yoga est très important au quotidien ! 

Pour les personnes qui ont des horaires compliqués, il est possible cette année d’acheter un carnet de 10 cours, valables pour 

toute la saison 2021/2022, à n’importe quel cours, selon leur possibilité.  

A ce jour il reste encore des places disponibles, alors si vous le yoga vous tente, n’hésitez pas, deux cours d’essai sont toujours 

offerts ! Pour rappel, la Rivière d’Energie a régulièrement organisé des conférences et autres animations ces années passées 

(ouvert à tous et en entrée libre) : Sophrologie, Hypnose, karaoké... 

Actuellement il est difficile de programmer des activités mais les idées ne manquent pas,  

encore un peu de patience... 

 

La Présidente de la Rivière d’Energie Denise Besson 

larivieredenergie01@gmail.com 

Tel : 07 83 30 87 33   

 La Rivière d'Énergie 01 - YOGA à Priay 

 

Le Sou des Ecoles est une 

association qui a pour but de 

financer les activités 

pédagogiques et culturelles de 

l’école du village. 

mailto:larivieredenergie01@gmail.com
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  ASSOCIATION FOYER RURAL DES RIVES DE L’AIN 
 

Quelques changements au sein du Foyer Rural 
 

A la section gym, après avoir remis en forme de nombreux 

adhérents, Brigitte Bouvard a pris sa retraite.  Nous souhaitons à 

Brigitte une excellente retraite. Après deux saisons avec Véronique 

Forget, maintenant les 7 cours hebdomadaires sont assurés par 

Chou Lefebvre, Charlotte Sauzeat et Charline Noyerie. 

Au sein du bureau, après de nombreuses années passées à assurer 

la comptabilité du Foyer Rural, Jeanine a souhaité passer la main. 

Nous la remercions pour avoir tenu les comptes avec rigueur. 

Nous tenons à remercier la municipalité de Priay pour le prêt de la 

salle ainsi que le tirage de documents. 

 

La crise sanitaire et ses confinements 

successifs depuis mars 2020, ont fortement 

impacté notre vie quotidienne. Depuis 

septembre l'ensemble des sections a repris 

les activités en respectant les gestes 

barrières, passe sanitaire...  

En décembre 2020, André Chapuis nous a 

quitté. 

Il est de la création de l'Association Foyer 

Rural des Rives de l'Ain, et en s'investissant 

dans la création de la section ATC : 

La Vannerie où il a initié de nombreuses 

personnes aux différentes techniques de 

vannerie et formé les encadrants actuels. 

Le Pain, il est à l'origine de la construction 

du fournil et du four. 

Pendant douze années il a été le Président 

du Foyer Rural des Rives de l'Ain. Jusqu'à 

son décès il siégeait au C.A. et lors du 

renouvellement du bureau il assurait 

l'intérim de la présidence avec humour et 

bienveillance. 

Un hommage lui a été rendu en présence 

de sa famille le 4 septembre. Des pièces de 

sa riche collection de vannerie ont été 

proposées à la vente et l'intégralité de la 

recette a été reversée pour la recherche 

contre le cancer. 

 

Le Bureau se compose : 

   2 Co Présidents   Marinette BLANCHET - tél : 04 74 35 48 06 et Michel GRANDGEORGE - tél : 04 74 35 48 06 

    Secrétaire            René BILLON 

    Trésorier              Jean Louis LEVEQUE 

 

Activités proposées et responsable : 

A Villette sur Ain        Vannerie   René BILLON        Tél : 06 19 67 75 98      

                           Autour du Four   Mario SEVILLA     Tél : 04 74 35 47 74                                  

                            Randonnée   Bernard GAILHARDOU 

 

A Villette et Chatillon la Palud     Gymnastique      Martine DEBELLE   

 

A Priay          Patchwork et Couture  Evelyne BILLON   Tél : 07 82 26 95 73 

      Peinture Acrylique  Françoise GRANDGEORGE  Tél : 04 74 35 48 06 

 

Pour le bureau, Marinette Blanchet, Michel Grandgeorge 
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La saison dernière a été très perturbée par les décisions 

gouvernementales liées aux conditions sanitaires mais les 

cours de 2020/2021 ont repris depuis le 13 septembre 

2021. 

Cette année encore, notre activité a été impactée par les 

règles sanitaires liées au Covid19 (passe sanitaire 

obligatoire, ...). Notre effectif est passé de plus de 100 

adhérents avant le Covid19 à seulement 77 à fin octobre 

2021 ; cette baisse aura une forte incidence sur les finances 

de l'association, l'objectif de 100 adhérents minimum étant 

nécessaire pour équilibrer les comptes. Par conséquent, 

n’hésitez pas à venir nous rejoindre. 

 

Des cours de stretching, de gym douce, de renforcement 

musculaire/cardio, de steps et de pilates vous sont 

proposés dans un climat convivial et sans jugement. Venez 

les essayer gratuitement. 

7 cours sont assurés par semaine par Chou Lefebvre, 

Charlotte Sauzeat et Charline Noyerie, éducateurs sportifs, 

au Foyer Rural à Villette sur Ain et au Centre Culturel de 

Rencontres de Châtillon la Palud. 

 

PROGRAMME et TARIF 

 

Le lundi : 

9 h - 10 h : Gym douce (Chou sur 

Villette sur Ain) 

10 h - 11 h : Renforcement musculaire 

(Chou sur Villette sur Ain) 

 

Le mardi : 

9 h – 10 h : Stretching (Chou sur 

Villette sur Ain)   

 

Le mercredi : 

18 h 45 - 19 h 45 : Renfort musculaire / 

Cardio (Charlotte sur Châtillon la 

Palud) 

19 h 45 - 20 h 45 : Cardio Steps 

(Charlotte sur Châtillon la Palud) 

 

Le jeudi :                 

9 h - 10 h : Stretching (Chou sur Villette 

sur Ain)   

19 h 45 - 20 h 45 : Pilates (Charline sur 

Châtillon la Palud) 

 

Les tarifs pour la totalité de la saison 

sont : 92 € (1 cours), 120 € (2 cours), 

145 € (3 cours),  

165 € (4 cours et +) avec un 

supplément de 43 € pour le cours de 

Pilates. Ils sont recalculés à la baisse 

lors d’arrivée en cours de saison (voir 

avec les trésorières). 

En raison de l’évolution de la situation 

sanitaire, le Bureau s’engage à 

dédommager les adhérents pour les 

cours annulés à cause du Covid19 

durant la saison 2021/2022. 

 

Encore merci aux municipalités pour 

l’utilisation des salles. 

 

Alors, n’hésitez pas à venir essayer 

gratuitement nos cours et nous 

rejoindre ! 

 

Si besoin de précisions, contactez les 

responsables de la section Gym : 

Martine DEBELLE 06.01.00.47.22, 

Dominique DOLINE 06.85.20.59.84, 

Josiane DEBONNEL 06.07.77.15.04, 

Sylvie MORANDAT 06.31.36.88.03, 

Maryse MICHON 06.62.68.72.17 
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  JUDO CLUB VILLETTE-SUR-AIN 

La saison 2020/2021 a bien démarré avec 65 licenciés. Depuis les 

kids jusqu’aux adultes, tout le monde a repris avec enthousiasme 

désirant tourner la page de 2019/2020. 

Mais la reprise de l’épidémie en a décidé autrement et par deux 

fois au cours de ces mois, les cours sont suspendus. Au premier 

arrêt, les entraîneurs et Chrystelle ont pu continuer à se retrouver 

et ainsi préparer les échéances importantes pour le 3ème Dan de 

la présidente. La reprise en janvier s’accompagne de mesures 

sanitaires restrictives, mais tout s’arrête à nouveau Afin de 

maintenir le lien avec les adhérents, Christian RUBAT, Christian 

MARCE, Chrystelle LANDRY, les encadrants des kids ont choisi de 

filmer des entraînements à faire à la maison, démonstrations 

techniques, jeux. Cela n’a pas remplacé le face à face et chacun a 

attendu avec hâte la reprise. Ces vidéos ont été publiées sur le 

compte Facebook du club.  La reprise des cours en extérieur, puis 

en intérieur mais sans contact permet que tout le monde se 

retrouve. Des sorties « VTT » ont même été proposées les samedi 

après-midi 

Pour le judo éveil, nous pensions que 2020/2021 serait plus 

calme. Nous avons débuté en septembre 2020 avec plus d’une 

vingtaine de kids motivés malgré les contraintes sanitaires en 

place. Les deux arrêts nous ont fait perdre un peu d’effectifs. La 

reprise autorisée en extérieur, ne nous amène que 8 à 12 enfants, 

loin de notre vingtaine habituelle. Plusieurs parents nous 

expliqueront que pour les petits, s’entraîner en extérieur sans les 

judogis, ce n’est pas du judo ! L’équipe, pour aider ceux qui 

passeront au cours du mardi et rattraper un peu du temps perdu, 

décide exceptionnellement de prolonger les cours jusqu’au 12 

août, Nous sommes récompensés par une affluence régulière des 

« anciens » et la prise de contact avec des nouveaux que nous 

avons retrouvés en septembre.  

Malgré cette nouvelle saison perturbée, le club a eu le plaisir de 

voir sa présidente Chrystelle LANDRY obtenir son 3ème dan avec 

les compliments du jury.  

Les enfants du cours du mardi ont participé à un défi club sur les 

thèmes du salut et des chutes arrière. Ils ont terminé sur le 

podium et reçu en récompense une gourde et un sac de sport au 

logo du Crédit Agricole (sponsor de la FFJ). 

Enfin, au niveau des bénévoles du club, Françoise SPANNENTE et 

Eric PEYRET ont reçu la médaille de bronze de la Fédération 

Française de Judo pour leur investissement dans le club depuis 

près de 25 ans. Cette médaille leur a été remise par Madame 

Martine PAGLIERO, présidente du Comité de l’Ain. 

Le Judo-club espère que cette année se déroulera plus 

favorablement que les deux précédentes ne serait-ce aussi que 

sur un plan comptable. Il a déjà lancé la vente des « cases du 

Samouraï » et espère pouvoir vous retrouver nombreux autour de 

« la Cuisse de bœuf » au mois de juin. 

Le bureau, les entraineurs, les judokas vous 

souhaitent de Joyeuses Fêtes et une Bonne 

Année 2022 

Pour tout renseignement : 06.07.52.38.04 ou 

judoclubvillette@gmail.com 

La présidente Chrystelle LANDRY 

 

mailto:judoclubvillette@gmail.com
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Aujourd’hui cela peut prêter à sourire, mais il y a 29 ans la tournée des facteurs et les livraisons dans le village devaient être 

l’occasion de situations croquignolesques. La dénomination des rues, allées, passages et chemin tenaient tout à la fois de la 

tradition orale, de la mémoire collective et de l’estimation au doigt mouillé.  

Ordre y a été mis en 1993 avec la dénomination officielle des rues, identifiées grâce aux fameuses plaques émaillées vertes 

agrémentées du blason de Priay. Nous reproduisons ici l’article passé dans le Bulletin Municipal d’alors, qui narre sobrement 

cette inauguration tout en apportant une explication bienvenue pour les nouveaux arrivants de l’origine du nom de la place 

principale de la commune. 

 

Malgré son aspect 

ancien, voire même 

médiéval, le blason de 

Priay est pourtant une 

création récente, 

justement à l’occasion du 

baptême du nom des 

rues. 

Cela tient peut-être à ce 

que cette création est 

l’œuvre du très peu 

fantaisiste Comité 

Héraldique de l’Ain.  

Ce symbole de notre 

identité communale, 

pour moderne ou 

« contemporain » qu’il 

soit, tire donc sa 

signification des racines 

multiséculaires de notre 

territoire.  
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L’opposition siégeant au Conseil Municipal bénéficie d’un droit d’expression dans les colonnes du Bulletin Municipal. 

Elle n’a pas souhaité cette année encore s’exprimer. 

 

Expression de l’opposition 
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  Une question sur votre logement : des juristes vous informent 

gratuitement ! 
 

L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a pour mission de 

délivrer gratuitement des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur le logement et l’habitat.  

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, vous permettront de 

connaitre et comprendre les règles applicables en matière de location, accession à la propriété, 

copropriété, droit de la propriété, ainsi que les aides à l’amélioration de l’habitat et la 

rénovation énergétique. 

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public varié (propriétaires occupants ou 

bailleurs/ locataires / collectivités et acteurs du logement), près de 13 500 conseils. 

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services au 04.74.21.82.77, nous 

adresser un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège et de nos 

permanences de proximité. 

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi au jeudi de 9 heures à 18 heures 

et le vendredi de 9 h à 17 heures. 

 

ADIL de l’Ain 

34 rue du Général Delestraint, 

01 000 Bourg en Bresse 

Tel : 04.74.21.82.77 

Mail : adil@adil01.fr 

Site internet : adil01.org 

 

mailto:adil@adil01.fr
mailto:adil@adil01.fr


Bulletin Municipal de PRIAY N°36 | 2022 | Page 42 

 

 

  



Bulletin Municipal de PRIAY N°36 | 2022 | Page 43 

 

 

  

 
VOTRE ÉVÉNEMENT SUR MESURE !  

Soirée dansante, karaoké, soirée privée, loto électronique, 

compétition sportive, vidéo et drone. 

Animateur, généraliste, DJ, VJ, vidéaste et prises de vues 

aériennes (drone) 

Portable : 06.15.40.08.69,  

Mail : gbproduction01@gmail.com 

Internet : www.animation-production.fr 

mailto:gbproduction01@gmail.com
http://www.animation-production.fr/
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Alimentation générale / Produits locaux 

Retrait d’argent 

Pressing 

Relais Colis / Mondial Relay / UPS / Wish  
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Editeur de Logiciel 

Site internet – Graphisme 
contact@proxitec-creation.fr 

 

LA DOMOTIQUE TOUT-EN-1 
La domotique sans internet  

en toute simplicité et en toute sécurité 

www.lobee.fr 

 Fabriqué à 
PRIAY 
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Bulletin Municipal annuel de Priay n°36 de 2022 

Edité par la Mairie de Priay et réalisé par la Commission Communication 

Merci à toutes les personnes qui ont participé à la préparation et à la réalisation de ce bulletin 

Création graphique par Proxitec Création à Priay 

Edité en 1000 exemplaires 

Bellegarde 

Carronnières 
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